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– Permanences des pharmacies
Pour connaître la pharmacie de garde sur votre secteur,
il convient désormais de consulter les informations
affichées sur votre officine ou d’appeler le 3237 avec
votre code postal (34 centimes la minute).

– Permanence des soins
Concernant les communes de Châtillon-sur-Cluses,
Contamine-sur-Arve, Marcellaz-en-Faucigny,
Mégevette, Mieussy, Onnion, Peillonnex,
Rivière-Enverse, Saint-Jean-de-Tholome, Saint-Jeoire,
Saint-Sigismond, Taninges, La Tour, Ville-en-Sallaz et
Viuz-en-Sallaz, le numéro d’appel à composer pour la
permanence des soins (ex-garde médicale) est le
� 04 50 81 86 79.

– Scolarisation des élèves handicapés
Parents, Enseignants, Vous vous interrogez sur les
dispositions de la loi du 11 février 2005.

Vous rencontrez des difficultés pour scolariser votre
enfant ? Vous pouvez contacter la corresponde
départementale "Handiscol" � 04 50 10 31 79.

Ou à l'accueil de l'école ou de l'établissement
d'enseignement de votre secteur.

À l’image du reste du dé-
partement, Europe écologie
a réussi une jolie percée
dans la vallée aux élections
européennes qui se sont te-
nues le dimanche 7 juin. La
liste de Michèle Rivasi s’est
classée en deuxième posi-
tion (elle obtient même plus
de 30 % des suffrages à Cha-
monix, plus de 20 % à Sal-
lanches). À La Roche-sur-Fo-
ron ou à Passy, elle fait
même jeu égal avec
Françoise Grossetête (25,42
contre 25,87 % des suffra-
ges exprimés côté rochois,
25,61 contre 25,80 %, côté
passerand). Sans surprise,
c’est cette dernière liste,
celle de l’UMP, qui s’im-
pose. François Grossetête ar-
rive notamment en tête à
Cluses (plus de 30 %, Cha-
monix 38,70 %, Sallanches
34,21 % ou encore
29,45 % à Bonneville).

Le PS dépassé par le FN
à Cluses

Grand perdant de ce scru-
tin : le parti socialiste. La
liste avec à sa tête Vincent
Peillon réalise plus ou moins
10 % (10,82 % à Sallan-
ches, 10,68 % à La Roche et
10,76 % à Passy). Elle s’est
fait dépasser de peu à Clu-
ses par le FN (12,06 %
contre 12,23 %). Le Front
national est aux alentours
de 7 % selon les communes
faisant ainsi presque jeu égal
avec la liste de Jean-Luc Ben-

nahmias soutenu par Fran-
çois Bayrou. Avec 10,68 %,
à La Roche-sur-Foron, il
monte sur le podium, mais a
égalité de suffrage avec le
PS.

Quant au bien nommé
Victor Hugo Espinosa, il frise
le zéro.

60 % en moyenne
d’abstention

Comme on pouvait s’y at-
tendre, ces Européennes
ont peu mobilisé les foules,
dans la vallée y compris. Le
taux d’abstention frise les
60 % dans bien des commu-
nes du Faucigny. À Bonne-
ville par exemple, elle dé-
passe même les 67 %. Au
gymnase du Rosay, bureau
d’élections à Sallanches, seu-
les 330 personnes avaient
voté en début d’après-midi
sur 1 400 inscrits…

A.C.

Depuis quelques mois, au
CFAI Formavenir, les appren-
tis en Bac pro usinage et
leurs formateurs s'activent
autour d'un engin de course
inhabituel : le skullboard !

Inventé par Claude Gesta,
un ancien Dijonnais installé
à Passy, le skullboard est
une grande planche à roulet-
tes qui permet de dévaler à
toute allure les routes les
plus sinueuses. À la diffé-
rence de la "street luge" que
l'on pratique allongé sur le
dos, pieds en avant, le skull-
board opte pour la position
ventrale, tête en avant avec
des sensations vertigineuses
assurées sur les spots lo-
caux : Col des Montets,
Chamrousse, Les 7 Laux,
route de Passy à Chedde,
D173 à Annecy ou encore
La Forclaz côté France
comme Suisse jusqu'à Marti-
gny !

Destiné aux loisirs ou à la
compétition, le skullboard
devient la coqueluche des
amateurs de glisse et les
Français rivalisent
aujourd'hui avec les Améri-
cains, grands amateurs de
ce sport d'un genre nou-
veau.

Claude Gesta a conçu un
système de freinage puis-
sant et fiable grâce à un
large patin de gomme dis-
posé sous le pont de la plan-
che. Pendant plus de 7 ans,

il a fait naître des prototypes
de plus en plus stables en li-
gne droite, à haute vitesse.
Début 2009, l'inventeur
s'est rapproché du CFAI For-
mavenir (Centre de forma-
tion des apprentis de l'indus-
trie de Haute-Savoie, à Clu-
ses) pour affiner sa technolo-
gie. Les apprentis en Bac
pro usinage encadrés par
leurs formateurs techniques
se sont alors attaqués à
l'étude du truck arrière
(train roulant) et à la concep-
tion de pièces mécaniques
pour équiper l'engin. Rom-
pus aux techniques d'usi-
nage liées à la FAO* dans le
cadre de leur formation en
apprentissage (où ils alter-
nent 15 jours au CFAI et 15

jours en entreprise), les ap-
prentis usineurs voient à tra-
vers ce projet pédagogique
une opportunité de dévelop-

per leurs compétences tech-
nologiques… de façon très
ludique !

* Fabrication Assistée par Or-
dinateur
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Européennes : Europe écologie
tire son épingle du jeu
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Championnat de France de skullboard au col d’Izoard en août 2008.

Peu de monde s’est déplacé
dans l’isoloir.

Attention
pêcheurs :

tolérance zéro
Face aux incivilités de certains
pêcheurs, l'association agréée
pour la pêche et du milieu aqua-
tique du Chablais/Genevois rap-
pelle certaines règles et se voit
contrainte d'appliquer une politi-
que de répression :les gardes
pêches ont pour ordre de verbali-
ser systématiquement toutes
les infractions constatées ;
toute agression verbale ou phy-
sique à l'encontre d'un garde pê-
che fera l'objet d'un dépôt de
plainte auprès de la gendarme-
rie ; tout pêcheur en action de
pêche doit avoir son permis sur
lui afin de pouvoir le présenter
à un contrôle ; une seule canne
en 1re catégorie ; à Machilly :
deux cannes autorisées ; taille
des salmonidés en lac : 25 cm ;
le nombre de captures par jour
et par pêcheur est de 5 salmoni-
dés ; chaque pêcheur doit être
détenteur de sa propre bourri-
che.

Conception assistée par ordinateur du skullboard
par les apprentis du CFAI Formavenir.

Avec le skullboard les apprentis dévalent
à fond les pentes de leur avenir
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